
 

Évaluation des risques 
Du document unique au document utile 

Le document unique, c’est avant tout l’occasion de prendre du recul 
pour optimiser la préservation de la santé et de la sécurité de tous 
les participants à la vie de l’exploitation agricole. C’est aussi 
améliorer le fonctionnement de l’entreprise grâce à de meilleures 
conditions de travail. 

L’évaluation des risques constitue un enjeu majeur pour l’exploitant, 
tant au niveau social qu’au niveau économique et juridique.  

Sur une exploitation agricole, les sources de dangers sont multiples : utilisation de machines et 
d’outils, conduite des engins agricoles et déplacements, utilisation de produits phytosanitaires,…
Aujourd’hui, les gestes répétitifs et les postures exigeantes, la manipulation de charges lourdes et 
les vibrations sont à l’origine de la plupart des maladies professionnelles.. 

Faire de la prévention est indispensable pour anticiper la survenue des risques dans le but de réduire 
les accidents du travail et les maladies professionnelles. Au-delà de la sécurité, évaluer ces risques 
c’est réfléchir aux méthodes de travail les plus appropriées, à l’organisation du travail optimale, au 
choix des matériels et des produits les moins dangereux, etc. Le document unique est donc un 
véritable outil de gestion de la sécurité et de l’amélioration des conditions de travail.  

C’est dans cette optique qu’un groupe d’exploitants, dans le cadre des actions de l’échelon local de 
“Blanzy / Le Creusot / Montceau-les-Mines / Saint-Vallier”, s’est réuni à Marigny ce mardi 3 mai pour 
travailler leur propre document, sous la houlette de Michel Dubois, Conseiller en prévention à la 
MSA Bourgogne. 

Un grand merci à tous les participants, à Sophie Vacher et Bernard Pacaud, respectivement 
déléguée et vice-président de l’échelon local pour l’organisation sans faille de cette journée si utile. 
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